
 
 

Commune de Bouvesse-Quirieu 
Département de l'Isère 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

SEANCE en date du 21 Novembre 2023 
 

 

L’an deux mil vingt-trois et le vingt-et-un novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Frédéric GONZALEZ, Maire.  
             
Membres du Conseil Municipal présents :  
Mmes : Angélique SIMON, Myriam BLAEVOET, Violaine KANMACHER, Sylvie FOURNIÉ, Karine RHONE, 
Stéphanie PROST. 
MM : Frédéric GONZALEZ, Thierry MERLE, Romain TEILLON, Serge BORDEL, François ALMODOVAR, 
Frédéric JOIRON, Eric VIENOT DE VAUBLANC. 
 
Membres du Conseil Municipal excusés : Mmes Bochra KINGET, Lorène LAX-COMERRO et M. Joël 
GARÇON. 
 
M. Serge BORDEL a été désigné secrétaire de séance et Mme LUTTRIN Julie en tant qu’auxiliaire.  
 
 
 

❖ Délibération N° 49-2023 : Délibération adoptant la nomenclature M57 – Approuvée 
 

❖ Délibération N° 50-2023 : Admission en non-valeurs créances inférieures au seuil de 
poursuite : budget M14 – Approuvée 

 
❖ Délibération N° 51-2023 : Attribution prime exceptionnelle pouvoir d'achat – Approuvée 

 
❖ Délibération N° 52-2023 : Convention d’adhésion à l’assistance du CDG38 sur les dossiers 

retraite relevant de la CNRACL – Approuvée 
 

❖ Délibération N° XX-2023 : Renouvellement bail de location : logement dit « bibliothèque » 
(appartement 1) à Mme. BODOY, à compter du 1er janvier 2024 – Reportée à une séance 
ultérieure 
 

❖ Délibération N° XX-2023 : Renouvellement bail de location : logement dit « bibliothèque » 
(appartement 2) à M. MERLE Patrick, à compter du 1er janvier 2024 – Reportée à une séance 
ultérieure 
 

❖ Délibération N° XX–2023 : Renouvellement bail de location : logement dit « cantine » à M. 
GRENIER Guillaume, à compter du 1er janvier 2024 – Reportée à une séance ultérieure 
 

❖ Délibération N° XX–2023 : Renouvellement bail de location : logement dit « École du Bayard 
» à M. DELSANTE Jean-Pascal, à compter du 1er janvier 2024 – Reportée à une séance 
ultérieure 
 


